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1. Généralités 
 

1.1 Objet du document 

 
Le super DEC est un profil qui permet de gérer les PEX, campagnes, contacts, paramétrages divers et 

les demandes de son périmètre. 

Le profil « Gestionnaire DEC » lui peut gérer ses demandes mais il ne peut que consulter et non 

intervenir sur les PEX, campagnes, contacts et les paramétrages divers 

Ce document a pour objet d’indiquer au profil « Super DEC »  les paramétrages à mettre en place 

pour utiliser l’application et les fonctionnalités de gestion des demandes de l’application. 

 

1.2 Prérequis et modalités d’accès à l’application 

 
Pour accéder à la page d’accueil, l’administrateur doit se connecter au portail ARENA de son 

académie. 
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2. Paramétrages 
 

2.1 Fonctionnalités de paramétrage 

 

Pour accéder au paramétrage d’INCLUSCOL, cliquer sur la roue crantée  en  haut  à  droite  de 

l’écran.5 fonctionnalités apparaissent : 

 
• Paramétrage : remplir le formulaire de saisie des informations du signataire des documents 

pdf de décisions, du logo de l’académie, de la signature électronique et des instructions 

affichées au niveau du PDF récapitulatif. 

• Gestion des contacts : configurer les mails destinataires des demandes de contact en 

fonction de l’examen, de ses critères et du département. 

• Campagnes : paramétrage spécifique pour l’ouverture et la fermeture d’une ou plusieurs 

campagnes de demande d’aménagement des épreuves des examens et concours, 

• PEXS : correspond au paramétrage des périmètres d’exercice des gestionnaires. 

• PIÈCE JUSTIFICATIVES : permet de modifier le libellé « Autre » pour toute l’académie de la 

pièce justificative pédagogique correspondante. 

 

 

2.2 Paramétrage 

 
La rubrique « Paramétrage » permet de renseigner des données générales telles que les informations 

du signataire, le logo de l’académie, la signature électronique, les instructions aux candidats qui 

apparaissent dans les PDF récapitulatifs et le paramètre de la durée autorisée pour répondre au mail 

de relance des pièces justificatives médicales.   
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• Formulaire de saisie des informations du signataire des documents pdf de décisions : 

 

 
 

• Logo de l’académie (contraste clair ou inverse) 

 

Cette rubrique permet d’intégrer le logo de l’académie qui apparaîtra en haut à gauche des écrans et 

sur l’ensemble des documents. 

 

 
 

Sélectionner le logo de l’académie, puis cliquer sur le bouton « Valider » ou « Remplacer » pour valider 

le téléchargement du logo. Cliquer sur le bouton « Annuler » pour annuler son téléchargement. 

Consulter la DSI de l’académie, afin d’obtenir le dernier logo en vigueur. 

 

• Image de la signature pour la personne gérant les décisions finales des demandes 

 

 
C’est la signature figurant sur les notifications de décision. 
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• Instructions PDF récapitulatif 

 
Cette rubrique permet d’ajouter des instructions sur le récapitulatif de la demande. Elles figurent en 

fin de page du récapitulatif. 

Ces instructions peuvent différer en fonction du type de procédure, du profil candidat et selon que le 

candidat dispose ou non d’aménagement sur le temps scolaire. 

 

 
Saisir le texte et cliquer sur le bouton « Valider ». 

 

• Paramétrage mail 

 

Cette rubrique permet de renseigner la durée autorisée pour répondre au mail de relance des pièces 

justificatives médicales demandées par le médecin ou le secrétariat médical a été ajouté 

 

 
Le corps du mail est modifiable également à ce niveau. 

Remarque : Une relance par mail est faite aux candidats concernés à mi délai et la veille de la date de 

fin.  
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3. Gestion des contacts 

3.1 Contact(s) générique(s) 

 

Ce formulaire permet de renseigner une adresse mail de contact pour les candidats, valable pendant 

une période définie. 

 

 
 

Pour renseigner l’adresse mail de contact, utiliser une adresse mail générique qui restera active en 

fonction des dates renseignées. Lorsqu’un email de contact est renseigné, la date de début devient 

obligatoire. 

 

3.2 Contacts spécifiques 

 

Ce formulaire permet de renseigner un ou plusieurs contacts (emails) en fonction d’un ou plusieurs 

examen(s), de leurs critères spécifiques (voie, spécialité, série) et d’un département. 

 

 
Vous pouvez renseigner plusieurs adresses mails de contact pour un contact spécifique. Elles resteront 

actives en fonction des dates renseignées.  

Le candidat de son côté devra aussi sélectionner un examen, ses critères et le département au 

moment de renseigner son formulaire de contact. En fonction de ces informations, un email sera 

envoyé aux adresses correspondantes. 
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4. Campagnes 
 

La rubrique « Campagnes » permet de renseigner les dates de début et de fin de campagnes. Ces 

dates peuvent être communes ou différentes selon les examens. 

 

4.1 Campagnes 

 

Cette sous-rubrique permet de définir les périodes durant lesquelles les différents acteurs 

interviennent dans l’application. 

 
Le formulaire de création de campagne est disponible à droite du tableau. 

 

 

  
 

Il est possible de sélectionner un type de procédure (simplifiée ou complète) mais seulement pour la 

campagne de demande d’aménagement, pas pour les profils de l’éducation nationale. 

Le bouton  permet de modifier une campagne et le  bouton    permet la suppression de la ligne 

de campagne. 

  



 

DGESCO - Mission du pilotage des examens 

Janvier 2026 
    8 

4.2 Campagnes spécifiques examens 

 

Il est possible de créer des dates d’ouverture différentes selon les examens. 

 
 

Le formulaire de création de campagne spécifique est disponible à droite du tableau. 

 
Il est possible de définir une campagne spécifique en fonction de l’examen, de la situation, du type de 

procédure (simplifiée, complète ou Toutes). 

Le bouton permet de modifier une campagne et le bouton   permet la suppression de la ligne 

de campagne. 

 

• Règle de contrôle des campagnes 

 

o Si une campagne spécifique existe (avec le niveau concerné), c'est elle qui est prise 

en compte et pas la demande d'aménagement générale. 

o S'il n'y a pas de campagne spécifique avec la voie concernée alors c'est la campagne 

de demande générale qui est prise en compte. 

Dans les deux cas il y a vérification des dates d'ouverture et fermeture pour chacune 

des campagnes, autant spécifiques que générales. 

o Attention : pour que les campagnes spécifiques soient prises en compte, il faut 

qu’elles aient une date de début inférieure ou égale à la date du jour. 
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5. Périmètres d’exercices 
 

La rubrique « PEXS » permet de définir le périmètre d’exercice du médecin, du secrétariat 

médical et du gestionnaire. Il peut être affiné par autant de PEXS nécessaires qui viendront 

s’imbriquer en dessous du PEX principal. 

 

 
Les fonctionnalités de la rubrique « PEXS » : 

 

• Pour créer un périmètre d’exercice médecin ou gestionnaire, cliquer sur le bouton 

Sélectionner la catégorie de candidat concernée, compléter le formulaire en fonction de 

l’organisation de l’académie. 

 

 

• Deux PEX « type candidat » sont créés par défaut pour distinguer les PEX des candidats 

individuels des PEX des candidats scolarisés. 

 

 

• Pour créer un sous périmètre d’exercice, se positionner sur la ligne du périmètre  (parent) 

sous lequel il va s’imbriquer et cliquer sur le bouton   

 

 

 

• Suivre la même procédure de remplissage que précédemment. 
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• Consulter les critères d’un PEX en cliquant sur le bouton  

• Modifier un PEX en cliquant sur le bouton  

• Supprimer un PEX en cliquant sur le bouton  

• Pour affecter un médecin, un secrétariat médical ou un gestionnaire sur un PEX, cliquer 

sur le bouton  

 

Cliquer sur le bouton « Médecin » ou « Secrétaire » ou « Gestionnaire », la liste des noms  

s’affiche dans le tableau situé en dessous des boutons. Cliquer ensuite sur le bouton  pour 

affecter la personne choisie sur le périmètre. 
 

 

• L’icône  représente le gestionnaire, 

• L’icône   représente le médecin, 

• L’icône représente le secrétariat médical 

• L’icône    permet de supprimer une personne affectée dans le périmètre sélectionné 

Affichage des PEX : 

 

Les gestionnaires DEC sont affichés en vert, les médecins en bleu et les secrétariats médicaux en 

rouge.   
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6. Activités Gestionnaire 
 

6.1 Accès et suivi des demandes d’aménagements 

Vous pouvez consulter les demandes d’aménagements et leur statut depuis l’icône   

« Demandes d’aménagements »   

 

 
 

Il est possible de consulter les demandes : 

 

•  A traiter  : Ce sont les demandes traitées par les autres acteurs (Chef d’établissement, 

Médecin) et dont le gestionnaire vérifie la conformité avec la réglementation de l’examen, 

avant validation. 

• Traitées : Demandes qui ont fait l’objet de validation par le gestionnaire, et qui sont en 

attente de notification. 

• Suivi des autres demandes : Demandes créées pour lesquelles l’action d’un acteur est 

manquante (appréciation du Chef d’établissement ou avis du Médecin…). 

• Demandes annulées : Traçabilité des Demandes créées et annulées par le candidat. 

 



 

DGESCO - Mission du pilotage des examens 

Janvier 2026 
    12 

Dans l'onglet « Traitées », vous pouvez distinguer les demandes déjà notifiées grâce à l'icône en vert 

ci-dessous : 

 

 

Depuis le lien Recherche avancée vous pouvez filtrer par type de candidat, type de procédure, 

campagne(s), session(s), examen(s), département(s), Bassins de formation, établissement (nom ou 

code RNE).  Le nombre de filtres actifs s’affiche à gauche de Recherche avancée. 
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6.2 Consultation des demandes  

 

Vous pouvez utiliser l’icône  pour consulter les demandes, l’historique et les différents avis 

émis par les acteurs.  

• Demandes à traiter, suivi des autres demandes et demandes annulées :  

 

 
• Je peux consulter les pièces justificatives pédagogiques déposées par le chef 

d’établissement en déroulant le menu. 

• Si le candidat a ajouté un dispositif, je peux le consulter également. 

 
 

• Je peux consulter les aménagements sollicités : 
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• Je peux consulter les informations complémentaires, les appréciations de l’équipe 

pédagogique, l’avis du médecin, la décision de l’autorité administrative, le questionnaire 

sur le candidat renseigné par le chef d’établissement et l’historique des modifications : 

 

• En cliquant sur la date d’une modification, on obtient le détail des modifications. 
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6.3 Suppression une demande  

 

Vous pouvez supprimer une demande obsolète (non aboutie, plus d’actualité, etc.) en cliquant 

sur l’icône  des onglets « A traiter », « Traitées » et « Suivi des autres demandes », puis en 

cliquant sur le bouton « Annuler » 

 

 

Un pop-up de confirmation de la suppression s’affiche où vous pouvez également préciser le 

motif de l’annulation : 

 

 

La demande ainsi supprimée est alors consultable dans l’onglet « Demandes annulées » et en 

consultation il est possible de voir le motif d’annulation : 
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6.4 Traitement ou modification une demande  

 
Pour traiter ou modifier une demande, il faut  se rendre dans le statut visé et utiliser l’icône prévu 

pour l’action : 

• A traiter :  

• Traitées :  

Le gestionnaire accède à la demande d’aménagements, il peut : 

 

• Consulter les pièces justificatives pédagogiques déposées par le chef d’établissement en 

déroulant le menu.  

• Consulter le dispositif que le candidat a pu ajouter. 
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• Consulter le questionnaire renseigné par le CE : 
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• Visualiser les aménagements du candidat ainsi que l’appréciation et les éventuelles 

observations du chef d’établissement (candidats scolaires) et du médecin pour les 

procédures complètes. 

• Les codes cyclades sont affichés dans la colonne à droite des aménagements. 

• Vérifier la conformité des aménagements avec la règlementation de l’examen. 

 

 

• Reprendre les commentaires du Médecin le cas échéant. 

• Compléter le champ « refus à motiver* », en cas de refus d’aménagement. 
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• Valider la demande 

A la fin de la saisie des aménagements, vous pouvez seulement valider la demande ou valider la 

demande et générer en même temps la notification. 

 

 

Après cette étape, il faudra notifier le candidat à l’aide de la fonctionnalité « Notification en 

masse ». 
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6.5 Traitement des demandes complémentaires 

 

Attention : les demandes complémentaires ne sont pas encore gérées dans la validation en masse. 

 

Les candidats ont la possibilité de faire des demandes complémentaires à partir d’une demande 

complète, validée par l’autorité administrative et notifiée dans Incluscol. Les demandes 

complémentaires sont limitées à deux. 

 

Exemple : si la demande initiale est faite en seconde pour un BGT, possibilité de faire une 

demande complémentaire en première et une en terminale. 
 

L'icône à côté du statut indique que c'est une demande complémentaire. 

 

 
 

Comme pour les demandes initiales,  pour traiter ou modifier une demande complémentaire, il 

faut  se rendre dans le statut visé et utiliser l’icône prévu pour l’action : 

• A traiter :  

• Traitées :  

Le gestionnaire accède à la demande d’aménagements complémentaire, il peut : 

 

• Consulter les pièces justificatives pédagogiques déposées par le chef d’établissement en 

déroulant le menu.  

• Consulter le dispositif que le candidat a pu ajouter. 

 

• Consulter le questionnaire renseigné par le CE : 
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• Visualiser les aménagements demandés initialement par le candidat et les nouveaux. 

 
 

Remarque : La décision du gestionnaire sur la demande précédente apparaît dans la première colonne. 

• Compléter le champ « refus  à motiver », en cas de refus d’aménagement de la demande 

complémentaire. 

• Valider la demande 

A la fin de la saisie des aménagements, vous pouvez valider la demande ou valider la 

demande et générer en même temps la notification. 

 

 

La demande apparaît avec l’icône dans les demandes traitées : 

 
 

Après cette étape, il faudra notifier le candidat à l’aide de la fonctionnalité « Notification en 

masse ».  
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6.6 Modification des données civiles 

 

Le SUPER DEC et seulement lui a la possibilité de modifier les données « IDENTITÉ ». 

Cette fonctionnalité est accessible en mode consultation peu importe l’état de la demande. 

 

 
Après avoir cliqué sur « Modifier », toutes les données identité du candidat et de son représentant 

légal (si le candidat est mineur) sont modifiables.  

 

Après avoir effectué les modifications il faut les valider : 

 

 
 

6.7 Modification de la spécialité 

 

Le SUPER DEC a la possibilité de modifier la spécialité. 

Cette fonctionnalité est accessible en mode consultation,  pour les demandes qui ont le 

statut « Traitée équipe pédagogique simplifiée », « Traitée médecin » ou « Traitée autorité 

administrative » 
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Après avoir cliqué sur « Modifier », la spécialité est modifiable.  

 

 
 

Après avoir sélectionné la nouvelle spécialité , il est possible de valider la modification apportée.  

Règles de gestion : 

• Si  la demande avait déjà été notifiée elle doit être renotifiée. 

• Un mail d’information sur ce changement est envoyé au candidat : 

 

« La spécialité de votre demande d'aménagements a été modifiée par un agent. Veuillez vous connecter à votre 

espace candidat pour en prendre connaissance. » 

__________________________________________ 

Ce message a été envoyé automatiquement depuis l'application Incluscol. Veuillez ne pas répondre. 
 

Remarque : Le chef d’établissement a aussi la possibilité de modifier la spécialité mais seulement 

pour les demandes qui ont le statut « Demande créée », « Traitement en cours par l’équipe 

pédagogique », « Traitée par l’équipe pédagogique » ou « Traitée équipe pédagogique simplifiée » 
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6.8 Validation en masse 

 

Attention : les demandes complémentaires ne sont pas encore gérées dans la validation en masse. 

Elle est accessible en cliquant sur l’icône . Cette fonctionnalité permet de valider une ou 

plusieurs demande(s) sélectionnée(s) ou à l’ensemble des demandes à traiter par l’autorité 

administrative (valider en masse). 

 

Les filtres sont identiques à ceux proposés en gestion des demandes à savoir; Campagnes,   

Sessions, Examens, Départements, Bassins de formation et Établissement (nom ou code RNE).   
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6.9 Notification en masse  

 

Elle est accessible en cliquant sur l’icône . Elle permet de faire parvenir la décision relative à 

une ou plusieurs demande(s) sélectionnée(s) ou à l’ensemble des demandes traitées par l’autorité 

administrative (notifier en masse). 

 

Les filtres proposés sont : Nom, Prénom, Date de traitement ou date de Création, Campagnes,   

Sessions, Examens, Départements, Bassins de formation et Établissement (nom, type, commune  

ou code RNE).   

 

 
 

Toutes les demandes sont sélectionnées par défaut : 

 

 
 

Vous pouvez alors en décocher ou garder la totalité des demandes. 
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6.10 Statistiques   

 

La rubrique « Statistiques » permet de consulter les statistiques des demandes sur une période 

donnée (modifiable) avec : 

• Le nombre de demandes d’aménagements par statut : 

 

• Le nombre de demandes d’aménagements par examen : 

 

• Les statistiques équipe pédagogique qui présentent le nombre de demandes 

d’aménagements traitées par établissement : 
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6.11 Extractions des demandes 

La rubrique « Extractions des demandes » accessible à l’aide du bouton permet d’extraire : 

 

• Un fichier de l’état d’avancement des demandes, avec la possibilité d’affiner la recherche 

sur la ou les campagnes, examen(s), session(s) Spécialité et Voie. 

 

• Des formulaires de demandes d’aménagements à exporter vers CYCLADES. 

 

• Un fichier csv contenant les demandes d’aménagements non prises en compte par 

CYCLADES car elles n’ont ni INE ni numéro de candidat. 
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6.11.1. Extraction 

 

Elle permet de générer un fichier csv des demandes. 

 

Filtres disponibles  

 
Pour le SIEC uniquement : La possibilité de choisir une ou plusieurs académies a été ajoutée. 

 

Les données extraites sont : 

 

id de la demande, date de création, type de candidature, type de procédure, statut, examen, 

série, spécialité, voie, prénom, nom, nom d'usage, date de naissance, mail candidat, mail 

responsable candidat, INE, classe, numéro Cyclades, RNE, établissement, nom autorité 

administrative, ville établissement, mail établissement, dernière màj, en attente, refusés, validés, 

notifiés, nom autorité administrative, prénom autorité administrative 
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6.11.2. Extraction des mesures pour CYCLADES 

 

Il s’agit de la génération par le gestionnaire d’examen d’un fichier depuis INCLUSCOL et son 

import dans CYCLADES. L’extraction à destination de cyclades concerne l’ensemble des 

demandes comportant un INE ou un numéro candidat. Il s’agit des candidats s’étant authentifié 

via Educonnect ou des candidats individuels ayant renseigné leur numéro de candidat sur leur 

demande.  

Spécificités de l’échange INCLUSCOL => CYCLADES 

• Les examens concernés par cette extraction sont : DNB, CFG, EA, BGT, BCP, CL, CAP, BP, 

MC3, MC4, BIA, BTS, DCG, DSCG, CGL, CGM 

• Il n’est possible d’importer vers CYCLADES qu’un fichier par examen ; la génération de 

fichier ne concernera donc qu’un examen à la fois. Toutefois, pour un même examen, le 

gestionnaire DEC pourra générer autant de fichiers à importer qu’il le souhaite. 

 

• Pour les règles de gestion liées à l'import dans CYCLACDES, vous pouvez vous référer à la 

Fiche de procédure pour les gestionnaires d’examens :  

Import de données et mesures d’aménagement d’épreuves d’INCLUSCOL dans CYCLADES. 

 

• Pour chaque import de fichier, un compte-rendu d’import de fichier est généré dans le 

portail Gestionnaire Cyclades. 

• Il est possible de filtrer davantage par nom, prénom, date de naissance du candidat et 

date de validation de la demande pour obtenir une extraction partielle. Cela permet de 

ne pas écraser les données globales déjà transmises.   
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Rôle du gestionnaire DEC 

Il revient au gestionnaire DEC selon l’organisation mise en place au sein de l’académie de : 

 

• Générer le fichier via la fonctionnalité du menu “Extraction des demandes“ d’INCLUSCOL. 

• Se rendre à l’onglet « Extraction des mesures pour CYCLADES » 

• Sélectionner dans la liste déroulante, l’examen souhaité pour un fichier global, les autres 

filtres pour un fichier partiel.  

• Seul le champ examen est obligatoire 

 

Pour le SIEC uniquement : La possibilité de choisir une ou plusieurs académies a été ajoutée. 

Particularité pour le BGT : Le filtre "Classe" avec le choix "Première" ou "Terminale" s’affiche lorsqu'on 

choisit l'examen BGT 

 

 
 

• Cliquer sur le bouton « Extraire les mesures pour Cyclades » pour procéder à l’extraction du 

fichier contenant la liste des demandes d’aménagements des candidats, dudit examen. 
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• Le fichier extrait est au format .zip «Extract_CodeExam_session_AAAAMMJJMMSS.ZIP », et 

devrait se trouver dans les téléchargements de l’ordinateur. 

 

 
• Importer le contenu du fichier généré dans CYCLADES, via l’activité : Inscription <Gérer les 

mesures handicap> Importer données handicap via fichier. 

 

• Un compte-rendu d’import de fichier est généré dans le portail Gestionnaire Cyclades. 

 

 

6.11.3. Extraction des mesures non prises en compte dans l’extraction à destination de 

CYCLADES 

Malgré la demande de saisie du numéro de candidat lors d’une demande en candidature individuelle, 

il peut subsister dans la base INCLUSCOL des demandes sans INE ni numéro de candidat. Ces 

demandes ne peuvent pas être extraites pour CYCLADES. 

Cette extraction permet au gestionnaire DEC ou à l’administrateur de générer un fichier contenant 

ces demandes. Ci-dessous un exemple de fichier :  

 

 
 

Le gestionnaire DEC peut alors renseigner les numéros candidat manquants dans ce fichier.  

Il le transmet ensuite à son correspondant informatique académique qui l’intégrera dans INCLUSCOL 

avec les consignes qui lui auront été données. 

Le gestionnaire DEC pourra alors réextraire les demandes concernées et les transmettre à CYCLADES. 
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7. Modalités de déconnexion 

Après chaque utilisation, l’utilisateur doit se déconnecter de l’application afin d’assurer la sécurité des 

données. 

Pour se déconnecter en toute sécurité, l’utilisateur doit cliquer sur le bouton de déconnexion 

situé en haut à droite de l’écran.  

 

 


